
COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU SIVOM DU PAYS DE VAULX 

DU 22 SEPTEMBRE 2011 

 

Etaient présents : FAURE Jean-Paul 

    BARNEL Annick 
    BATTAIL Sylvie (suppléante) 

BARRÉ Jean-Claude 
BRUN Michel 

CASSAGNE Thierry 
    LEON Jean-Louis 
    PELLISSIER Francis (suppléant) 

    RAVANAT Jean-Luc 
    REYNIER-POETE Patrick 

 
Etaient excusés : TARRO-TOMA Georgette 

MERE Philippe 

 
Ordre du jour :  Cantine scolaire 

Convention de participation financière aux frais de 

fonctionnement du centre médico-scolaire de Vizille 
Décision modificative 

Matériels 
    Informations et questions diverses 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 07/07/2011 
 

Achat de vidéoprojecteurs 

 
Jean-Paul Faure informe de l’achat des deux vidéoprojecteurs par les 

communes et non pas par le Sivom, ces matériels allant servir aussi aux 
mairies. 

 
Le compte-rendu de la réunion du 07 juillet 2011 est approuvé par les 
membres du comité syndical. 

 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS 
DE FONCTIONNEMENT DU CENTRE MEDICO-SCOLAIRE DE 

VIZILLE 
 

Jean-Paul Faure explique que la commune de Vizille sollicite une 
participation financière aux frais de fonctionnement du centre médico-
scolaire auprès des communes dont sont originaires les enfants qui y sont 

inscrits. 
Jusqu’à aujourd’hui, ce sont les communes de Notre Dame et de Saint Jean 
de Vaulx qui payaient cette participation sur leur budget propre. 

Le Sivom ayant la compétence des écoles, il est plus logique que ce soit le 
syndicat qui prenne en charge cette dépense. 
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Aussi, Jean-Paul Faure propose de passer la convention de participation aux 
frais de fonctionnement du centre médico-scolaire entre la commune de 
Vizille et le Sivom du Pays de Vaulx. 

 
Le comité syndical, accepte, à l’unanimité, la proposition de son 

président. 
 
 

DECISION MODIFICATIVE 
 

Jean-Paul Faure présente la décision modificative suivante à prendre sur le 
budget général, pour pouvoir payer le centre médico-scolaire de Vizille : 

 
Dépenses de fonctionnement : 
Compte 6281 – concours divers      - 120.00 € 

Compte 6574 – subventions       -   30.00 € 
 

Compte 6554 – contributions organismes de regroupement  + 150.00 € 
 
Le comité syndical accepte, à l’unanimité, de prendre la décision 

modificative ci-dessus mentionnée. 
 

CANTINE SCOLAIRE 
 

Patrick Reynier-Poète relate l’entretien avec M. Mallier du relais de 
Chantelouve à Laffrey concernant la cantine scolaire. 
La convention passée mentionne bien le versement par le Sivom de        

5 000 euros, si l’association Plein Temps Vacances et Loisirs ne touchait pas 
la subvention du conseil général de l’Isère. Cela fait deux ans qu’elle ne 

l’encaisse plus. Il a justifié son prix et fait un comparatif avec la commune 
de Laffrey. Il lui a été proposé d’augmenter le tarif de 4,30 à 4,80 euros, à 
condition de ne pas verser les 5 000 euros. Le bureau de l’association doit se 

réunir le 24 septembre et il faut attendre ses conclusions. 
 
Jean-Paul Faure précise qu’il faut attendre la proposition de l’association 

suite à son assemblée générale. C’est inquiétant car les tarifs augmentent de 
plus en plus et il va falloir trouver une solution. 

 
Annick Barnel ne voit pas comment ne pas payer cette facture de 5 000 € 
puisqu’une convention est signée. 

 
Jean-Claude Barré demande au Sivom de prendre une décision sur 

l’augmentation des prix des repas facturés aux parents. Il est important de 
prévenir les parents avant l’augmentation. 
 

Sylvie Battail questionne sur le fonctionnement des transports scolaires 
aujourd’hui et Jean-Claude Barré sur la possibilité de discuter avec d’autres 
transporteurs que le conseil général. 

 
Patrick Reynier-Poète annonce le paiement de la carte de transport par 

tout le monde dès la rentrée 2012. Le transport scolaire est du ressort du 
conseil général. Cependant, pour la cantine, la collectivité peut discuter avec 
d’autres transporteurs. 
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Jean-Paul Faure mentionne l’existence d’une commission cantine pouvant 
se charger d’étudier d’autres possibilités. 
Certains élus sont allés visiter la cantine de Monestier de Clermont. Les 

repas sont pris dans la salle des fêtes et livrés en liaison chaude. Le seul 
problème est la cuisine, qui ne doit servir qu’à l’école. Une quarantaine de 

repas sont servis. Le coût du repas revient à 8 €. 
Si une cantine était réalisée à Notre Dame de Vaulx, cela pourrait créer un 
emploi. 

 
Thierry Cassagne demande s’il ne serait pas possible de se rattacher au 
regroupement pédagogique de Laffrey qui devrait créer une cantine dans la 

nouvelle école. 
 

Patrick Reynier-Poète répond qu’a priori, le projet est arrêté car une classe 
a fermé cette année et qu’une autre pourrait fermer l’an prochain. 
 

Jean-Louis Léon explique la différence entre la liaison chaude et la liaison 
froide, plus coûteuse car il est nécessaire d’avoir un four spécifique pour 

remettre en température. 
Il explique pourquoi la cantine pourrait être à Notre Dame de Vaulx. La salle 
s’y prête et elle est située au milieu des deux écoles. Les primaires sont sur 

place et il ne resterait qu’à régler le problème des maternelles qui doivent 
prendre le car. Le coût serait mutualisé entre tous. 
La commune de La Motte d’Aveillans livre les repas aujourd’hui pour 3.70 € 

le repas. En rajoutant le coût du personnel, cela monterait le prix d’un repas 
à environ 7 euros et le transport serait limité. 

 
Sylvie Battail rajoute que le coût du repas personnel compris, au lycée du 
Villaret, s’élève à 5.50 €. 

 
Patrick Reynier-Poète rappelle le déficit actuel sur la cantine d’environ 

5 000 €, soit 1 € par repas. Il va falloir augmenter les prix des repas aux 
parents. 
 

Jean-Louis Léon acquiesce pour une augmentation en janvier 2012. 
Pour la rentrée de septembre 2012, si le Sivom décide de faire autrement, il 
faut y travailler dès à présent. 

Chaque année, le Sivom est libre de négocier avec les prestataires de 
fournitures de repas et pour le reste, il a la maîtrise. 

 
Patrick Reynier-Poète rétorque que le Sivom sera effectivement 
indépendant, mais le coût d’un repas est à 8 €. 

 
Jean-Luc Ravanat évoque la possibilité d’appliquer un tarif préférentiel pour 
les familles qui ont plusieurs enfants fréquentant la cantine. 

 
Thierry Cassagne part du principe que le Sivom pourrait prendre une partie 

du coût des repas à sa charge. 
 
Jean-Claude Barré propose que la commission cantine étudie différentes 

possibilités et affine les tarifs. 
 

 
…/… 



- 4 - 

 
Après délibération, le comité syndical décide, à l’unanimité, d’appliquer 
les tarifs de la cantine suivants, à compter du 1er janvier 2012 : 

 
Quotient familial inférieur à 600 €    3,40 € le repas 

Quotient familial compris entre 600 € et 800 €  4,50 € le repas 
Quotient familial compris entre 801 € et 1 000 € 5,50 € le repas 
Quotient familial compris entre 1 001 € et 1 200 € 5,90 € le repas 

Quotient familial supérieur à 1 200 €   6,30 € le repas 
 
 

La commission "cantine" se compose de : Annick Barnel, Sylvie Battail, 
Georgette Tarro-Toma, Jean-Louis Léon et Jean-Luc Ravanat. 

 
 

MATERIELS 
 

Remplacement tracteur 

 

Jean-Paul Faure revient sur le remplacement du tracteur Fastrac. Cela va 
être difficile d’avoir un tracteur neuf pour cet hiver. Il faudrait aller voir des 
engins en action. 

 
Patrick Reynier-Poète indique l’obligation de passer un appel d’offres et de 

négocier avec les fournisseurs. Les marques préconisées seraient plutôt 
John Deere et Fendt.  
 

Francis Pellissier préconise un tracteur agricole de 120 ou 130 cv. Le prix 
moyen est de 80 000 € avec la reprise. Pour s’être rendu chez des 
fournisseurs, il ne trouve pas facile de voir du matériel. 

 
Jean-Louis Léon réfléchit sur la possibilité de prendre le tracteur en 

location un an avec ensuite son achat s’il convient. 
 
Le comité syndical décide de lancer l’appel d’offres pour l’achat d’un 

tracteur agricole. 
 

 

Barrières de sécurité 

 
Thierry Cassagne fait part de l’idée du comité des fêtes de Saint Jean 
d’acheter des barrières de sécurité. Le coût pour une centaine de barrières 

est de 3 000 €. Le comité des fêtes peut mettre 500 € et les communes ou le 
Sivom pourraient peut-être en acheter également. 

 
Les élus de Notre Dame de Vaulx n’en n’ont pas une grande utilisation et les 
élus de Saint Jean en parleront en conseil municipal. 
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INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Eau 

 
Jean-Paul Faure alerte sur le problème rencontré sur la pompe qui a été 
changée à la station de la Fayolle. L’entreprise Pavelec s’est rendue sur les 

lieux la semaine dernière. 
 
Jean-Louis Léon apprend que l’entreprise Pavelec est revenue une nouvelle 

fois et le clapet maintenant fonctionne. Le technicien a refait des mesures. Il 
existe une différence de courbes sur l’ancienne et la nouvelle pompe. Au-

dessus de 21 bars, il n’y a plus de débit. Il estime la pression nécessaire à 
21,5 bars et donc la pompe ne donnera rien. Les mesures l’inquiètent. 
 

Patrick Reynier-Poète signale que si la pompe fonctionne mal, il faut 
demander à l’entreprise Pavelec de fournir le même modèle de pompe à celle 
changée. 

 
Francis Pellissier rappelle le problème sur la vanne de décharge au départ. 

 
Jean-Paul Faure dit que ce problème est résolu. 
 

Commission "employés" 

 
Jean-Paul Faure propose de réunir la commission "employés" pour discuter 
des I.A.T. et en fixera la date. 

 
 
Fin de la réunion. 

 
 

 


